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Alors que le dispositif Zone Franche Urbaine (ZFU) a lar-
gement apporté la preuve de sa raison d’être, et malgré nos               
nombreux signaux en direction des sphères dirigeantes depuis 
plusieurs années, son extinction reste désespérément pro-
grammée. Or les Zones Franches URBAINES se sont révélées 
être d’excellents outils de développement sur des territoires 
urbains touchés par des difficultés économiques et sociales 
importantes. Nous maintenons qu’elles en ont changé l’image 
et qu’elles ont enclenché un processus vertueux et dynamique 
de revitalisation urbaine, économique et sociale, en accélérant 
l’implantation d’entreprises et en développant la création 
d’emplois et d’activités nouvelles. 

La FNAE-ZUS tire sa légitimité de sa capacité à fédérer autour de cette cause commune natio-
nale, les chefs d’entreprises, les�élus politiques, locaux et nationaux, de toutes tendances poli-
tiques , les chargés de projet et les responsables de développement économique. Nous n’avons 
eu de cesse d’aller au devant des acteurs de terrain afin de leur donner la parole et de recueillir 
des données pertinentes sur l’évaluation des dispositifs ZFU successifs.� 
Avec eux et grâce à un travail collectif, notre argumentaire, baptisé « Ensemble pour l’avenir des 
ZFU », réunit de nombreux exemples qui mettent en avant les effets leviers majeurs induits par 
les Zones Franches. Il résume les préoccupations et les souhaits de nos membres, dans une 
attitude, on ne peut plus citoyenne, afin que ces territoires à fort enjeu de cohésion sociale 
soient enfin considérés à leur juste valeur. 
Nous avons souhaité aller au-delà de cette énumération, en fédérant tous ces intervenants dans 
une action d’envergure nationale pour exiger la prorogation des Zones Franches au-delà du  
31 Décembre 2011  tout en produisant des propositions et des préconisations susceptibles 
d’amender et de renforcer le dispositif afin de le rendre encore plus performant. 
Alors que les programmes de rénovation urbaine commencent à produire des effets significatifs, 
il est primordial de faire perdurer, en parallèle, ce dispositif volontariste et efficace sur 
l’économie et l’emploi, qui induit un véritable lien social. 
A défaut, le risque de voir réapparaitre ou se renforcer des inégalités sociales et économiques 
entre les territoires de la cité sera immense, et il sera alors bien difficile de les surmonter. 
Nous enclenchons dès aujourd’hui une mobilisation sans précédent en faveur des Zones 
Franches Urbaines. La voix des entrepreneurs et des élus locaux doit peser sur les orientations 
qui seront prises par des décideurs politiques sollicités de toutes parts.  
Je remercie tous ceux qui nous accompagnent dans cette démarche pour relever ce défi dont 
l’unique objectif est de transformer, enfin, les quartiers, défavorisés et zonés, en de véritables 
Territoires d’Avenir .  
 

�
�
�����
� ���� �
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LA DEMARCHE �

Une Démarche visant à la prorogation du dispositif 

Depuis leur lancement en 1997, les Zones Franches Urbaines se sont révélé d’excellents outils 
de développement pour les territoires urbains les plus fragiles. Elles ont facilité et accéléré 
l’implantation d’entreprises et la création d’emplois sur des territoires qui étaient depuis long-
temps exclus des dynamiques de développement économique. Ce faisant, elles en ont changé 
l’image et ont enclenché un processus vertueux de rénovation urbaine. C’est ainsi que les 
Zones Franches Urbaines sont devenues un auxiliaire indispensable de la politique de la 
ville . 

Leur réussite, nous le verrons, n’est pas due au hasard. Le dispositif est simple, stable et du-
rable. Cette réussite est aussi la conséquence de l’engagement fort des collectivités territoriales 
dans la mise en œuvre de programmes d’ensemble de développement urbain de ces quartiers 
et l’allocation de moyens humains et financiers : équipe dédiée travaillant en transversalité, mise 
à disposition de foncier à vocation économique, amélioration de l’accessibilité… 

La situation qui prévalait au 31 décembre 2001, lors de la fin de la première période 
d’exonération, existe aujourd’hui pour les ZFU de la 2ème et de la 3ème génération : 

- Durée incompressible pour la mise en œuvre d’opérations d’aménagement et la construc-
tion d’immeubles d’activités et de services, 

- Nécessité d’allongement de la durée du dispositif pour bénéficier d’une efficacité maxi-
male, 

- Besoin d’une permanence suffisante du dispositif d’exonération afin d’attirer durablement 
les entreprises et les pérenniser dans les territoires sinistrés de la politique de la ville. 

Aussi, il apparaît indispensable de faire perdurer, ce dispositif en faveur de ces territoires. 

La période 2008-2011 a par ailleurs constitué une séquence incomplète de développement des 
ZFU dès lors que 2 années ont été hypothéquées par une crise financière et économique inter-
nationale majeure. 

Au cours des années 2008 et 2009, les opérateurs immobiliers ont en effet sécurisé leurs 
propres activités et différé une part significative des opérations de constructions de bureaux, 
d’entrepôts dans les territoires ZFU comme sur l’ensemble du territoire national. La reprise des 
projets au cours de l’année 2010 et depuis le début de l’année 2011 laisse entrevoir des résul-
tats favorables qui ne porteront leurs fruits qu’à partir de 2012 à condition de bénéficier de me-
sures de soutien et d’accompagnement. 
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Alors que les programmes de rénovation urbaine commencent à produire des effets significatifs 
et sont reconduits, il est primordial qu’en parallèle, l’Etat maintienne une action volontariste et 
efficace sur l’économie et l’emploi dans ces territoires à fort enjeu de cohésion sociale. 

Le dispositif ZFU est un dispositif vertueux pour le budget de l’Etat : les derniers rapports de 
l’ONZUS (1) ou du SGCIV (2), en limitant leurs analyses au seul coût des exonérations, n’ont 
pas présenté et évalué l’ensemble des apports inhérents au dispositif. Cette situation est regret-
table et nous souhaitons que ces travaux puissent être amendés afin de présenter l’intégralité 
des résultats produits. 

Les 527 millions d’euros du budget consacré par l’Etat aux ZFU en 2009 (en baisse de 66 mil-
lions d’euros par rapport à 2008) ont permis sur cette seule année l’augmentation de 5 134 éta-
blissements sur les territoires ZFU et l’embauche de 11 133 salariés exonérés au titre du dispo-
sitif ZFU. 

Ce résultat ne prend pas en compte la dynamique de développement et d’emploi impulsée par 
le dispositif auprès des entreprises qui ne bénéficient plus des avantages car s’étant installées 
sur ces territoires en raison uniquement de leur attractivité nouvelle. 

Ce budget a également évité l’accroissement des budgets « d’accompagnement social » en 
contenant, autant que faire se peut, en période de crise, le chômage, en renforçant les liens so-
ciaux qu’engendre la reprise d’un emploi et la participation à la vie économique, en diffusant la 
« valeur travail » que véhiculent le salariat et l’entrepreneuriat. 

Enfin, l’effet levier que représentent les exonérations ZFU sur le développement des participa-
tions financières privées et des collectivités locales d’une part et sur l’augmentation de la masse 
salariale distribuée d’autre part est considérable et mériterait d’être systématiquement quanti-
fiée. Nous souhaitons à ce titre que l’Etat reprenne toute sa place dans l’évaluation de ces ef-
fets. 

Les outils existant et certaines analyses menées par la DIRECCTE, l’URSSAF et tout dernière-
ment la Banque de France témoignent de leur intérêt et devraient être systématisés. 

Par le présent dossier, nous souhaitons faire part de nos inquiétudes aux sphères dirigeantes de 
la nation sur l’arrêt du dispositif mais surtout les convaincre par nos propositions pour l’avenir 
des ZFU après le 31 décembre 2011.  

Pour toutes ces raisons, il est inconcevable de lai sser ces territoires sans reconduite du  
dispositif ZFU, élément éminemment nécessaire pour le développement économique et 
c’est pour cela que nous demandons de proroger le d ispositif ZFU pour une durée de 
cinq ans minimum et de revenir à l’intégralité des avantages sociaux et fiscaux d’avant le 
1er janvier 2009.  
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Eugène CASELLI, Président de la Communauté urbaine Marseille Provence 
Métropole,  

Jean-Claude GAUDIN, Maire de Marseille, Sénateur de s Bouches-du-Rhône,  
Jacques MURA, Président de la Fédération Nationale des Associations 

d’Entrepreneurs - ZUS 
vous remercient pour votre participation 

au Forum national des zones franches urbaines  
qui s’est tenu le 6 juin dernier à Marseille.  

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Grâce à la présence de plus de 300 élus  et décideurs  venus d’une quarantaine de 
villes françaises, 

cet événement a rempli son objectif et marque le gr and lancement du « Tour de 
France des ZFU  ». 

�
 

Pour maintenir la forte mobilisation sur la proroga tion du dispositif ZFU  
pendant 5 années au-delà du 31 décembre 2011,  

vous trouverez sur le blog http://avenirdeszfu.posterous.com/  �

- de l'info sur vos ZFU (envoyez-nous vos sujets, photos, articles en 
complément) 
- les principales dates des événements du Tour de France 
- les signataires de la déclaration commune 
et d’ici quelques jours, la revue de presse de ce Forum national 

�
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Nos 3 propositions pour l’avenir des ZFU  
 
 
�

    �����������	��
����������	���������������	���  

�  Nous demandons la prorogation du dispositif ZFU  au-delà du 31 décembre 
2011 pour une période minimale de 5 ans. 

�  Cette décision politique devra être affirmée le plus rapidement possible  afin 
de maintenir les dynamiques économiques et sociales en place dans les territoires 
prioritaires de la politique de la ville. 

�  Nous demandons que les Zones Franches Urbaines soient considérées comme 
prioritaires dans les lois de Finances  de ces cinq prochaines années avec le main-
tien du budget global  qui leur est actuellement consacré. 

 
 

����������������������������
������������������� ����
���������������������

�  Nous demandons de réintégrer les exonérations de cotisations sociales patro-
nales  sur les emplois qualifiés afin de favoriser et poursuivre la mixité des emplois 
sur ces territoires telles qu’elles prévalaient avant le 1er janvier 2009. 

�  Nous demandons que les règles et modalités des exonérations ne soient pas 
modifiées sur toute la durée des droits ZFU afin de ne pas déstabiliser les plans de 
développement des entreprises, et les logiques de développement certains, des 
zones d’activités économiques et des centres-villes. 

 
 

����������� ������������ �	�� 
��� ��
����� ����	�� 
� �
��	�����������	�����

�  Nous demandons la réactivation des comités de pilotage (COS) dans  toutes 
les ZFU regroupant régulièrement les Collectivités Locales, l’Etat et tous les parte-
naires directement concernés par ce dispositif : URSSAF, Direction des finances pu-
bliques-Impôts, INSEE, DIRECCTE, Pôle Emploi ; Associations d’Entreprises ; 
Chambres Consulaires. 

�  Nous demandons la mise en place d’un outil d’évaluation national  fonctionnant 
en continu sur la base d’indicateurs partagés et communs  à chacune des ZFU. 
Ces évaluations pourraient porter, outre sur l’activité et l’emploi, sur les montants 
d’investissements privés et publics, sur la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), sur la 
mise en œuvre des autres politiques publiques de développement économique (pôles 
de compétitivité…)… 
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Nos 3 préconisations pour développer l’activité et l’emploi en ZFU 

Les Zones Franches Urbaines sont devenues un auxili aire indispensable de la politique 
de la ville. Leur réussite n’est pas due au hasard mais aux fondamentaux suivants : 

Un dispositif simple, fondé sur les exonérations de  charges sociales et fiscales assises 
sur la création effective de richesses, plutôt que sur des primes ou des subventions ; 

Un dispositif stable, instaurant la confiance des e ntrepreneurs et des investisseurs, gage 
d’une dynamique territoriale pérenne ; 

Un dispositif durable, condition essentielle à la m ise en œuvre de partenariats solides et 
de projets structurants en faveur de l’emploi, de l ’insertion et du développement 

économique 

�

������
��������������������	��������	����
����	��� �����  

�  Nous préconisons de créer un dispositif dit « des emplois francs »  en faveur 
des jeunes des territoires classés ZUS, leur permettant d’accéder à un emploi en CDI 
en tout lieu dans l’hexagone, en faisant bénéficier l’employeur d’une exonération de 
charges sociales patronales durant 2 ans. 

�  Cette disposition constituera un signal fort en faveur de la jeunesse et s’inscrira 
pleinement dans une volonté de privilégier l’interpénétration entre toutes les couches 
sociales de la cité et sa périphérie. 

�  Ce nouveau dispositif pourrait s’appuyer, par exemple, sur un accroissement des 
exonérations des dispositifs existants (FILLON…) en les bonifiant lors d’embauches 
de jeunes résidents en secteur ZUS. 

�

���������	�������������������������������������� ������  

�  Nous préconisons de bonifier les dispositifs de droit commun  (apprentissage, 
contrats de professionnalisation, de première embauche,…) pour les entreprises im-
plantées en ZFU et les habitants des ZUS employés hors ZFU. 

�  Nous préconisons de développer des outils, des parcours d’insertion et de forma-
tion qui prennent en compte les difficultés spécifiques des habitants  des ZUS : 
linguistique, savoir-être, remise à niveau générale, mobilité,… 

�  Nous préconisons de créer , à l’image de l’ANRU (qui s’est financée sur le 1% lo-
gement), un équivalent spécialisé dans la formation professionn elle et 
l’insertion  qui se financerait sur les fonds dédiés à la formation professionnelle. 

�

 ���������������	���������	�����������
��������� ���  

�  Nous préconisons de renforcer le maillage socio-économique de ces terri -
toires  par des actions ou mesures spécifiques et volontaristes permettant 
d’encourager la présence de services de proximité  pour les habitants en ZUS. 
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UN DISPOSITIF VERTUEUX MULTIPLIANT LES EFFETS LEVIE R 
 

1) La ZFU : Un effet levier sur le Développement de s Entreprises  
 
 ��������
La ZFU d’Avignon a été créée en 2006.  
Au total, 401 établissements se sont installés entre le 31/12/2006 et le 31/12/2010.  
Soit une croissance de + 71 %.  
Sur la même période, la croissance pour l’ensemble de la commune a été de + 26 %. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          
Photo : Avignon, Le Village des Métiers 

�
Creil Montataire  : de 1997 à 2010, une centaine d’entreprises se sont installées sur le site 
de CMD. Elles emploient environ 1000 salariés et les secteurs d’activités sont diversifiés : 30 % 
Logistique, 29 % Production, 28 % Activités mixtes (fabrication, services, gestion/vente) 13 % 
Tertiaire 
Les entreprises qui ont bénéficié des avantages de la ZFU, ont grandi sur le site et vantent l’effet 
de levier de ce dispositif qui leur a permis de passer le cap difficile des 3 à 5 premières années.  
Ce dispositif leur a également permis d’être compétitives et ainsi de développer leur chiffre 
d’affaires, de créer des emplois, de grandir sur le site ou de déménager dans des locaux adap-
tés à leur développement sur le territoire de la CAC. 
La ZFU concerne également le quartier Rouher à Creil qui accueille des commerces et des pro-
fessionnels de la santé installés au cœur du quartier. 
 
Un besoin réel de prolonger le dispositif 
Les effets de la crise de 2008 sur le territoire de la communauté d’agglomération creilloise sont 
encore très présents; des plans sociaux concernant des fleurons industriels tels que GOSS, 
ARCELOR, BAYER sont terribles pour le territoire. Le dispositif de la ZFU permet d’accueillir 
des créateurs issus de ces entreprises dans des conditions favorables au démarrage de nou-
velles activités. Il est nécessaire  d’encourager le développement de petites entreprises.  
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��������� �	 � �������� 
	� 
������������ 
��� ����*
�������+� qui a généré une augmentation sensible du nombre d’entreprises présentes sur la ZFU��

1- Aujourd'hui, le périmètre ZFU de Grigny représente près de 70% de l'espace urbain 
et 75% du stock d'entreprises.  

2- En reprenant les données Assedic au 31/12/1996, pour l'ensemble de la ville, on dénom-
brait 230 établissements de plus de 1 salarié et 2016 emplois. Après 12 ans de ZFU à fin 
2009, sont comptabilisés 431 établissements (d'au moins 1 salarié) et 5154 emplois. Soit 
un gain exprimé en stock en fin 2009 de 201 établissements d'au moins 1 salarié et 3138 
emplois. Par ailleurs, la taille moyenne des établissements est passée de 8,7 salariés à 
12 dans la même période. 

3- Plus précisément, les sources de la DIV complètent les données Assedic avec des 
chiffres différents (prenant en compte toutes les entreprises même sans salarié) mais qui 
traduisent la même évolution puisqu'entre 2002 et 2009 le nombre d'entreprises en ZFU 
augmente de + 64 % passant de 462 à 742 (+ 20,5 % hors ZFU amenant à un total de + 
32,4 % sur l'ensemble du territoire).  
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4 - Un effet de levier pour le développement des entreprises en ZFU 

Au regard des chiffres globaux de la TP, la progression des bases brutes en ZFU s’est révélée, 
entre 2004 et 2006, 2,57 fois supérieure à la moyenne du territoire.  

Tendance qui se confirme de 2006 à 2007 (année fiscale 2008-2009) : les entreprises en ZFU 
qui disposent d’une base brute TP de plus de 100 000 € ont augmenté leurs bases. Alors que 
dans le même temps, sur le territoire de la Communauté d’agglomération, l’ensemble des bases 
brutes a augmenté de 4.39%. 

On constate ainsi que le développement des entreprises en ZFU sur les Lacs de l’Essonne, pour 
les entreprises de plus de 100 000 € de base brute, est 2,16 fois supérieur (sur les années 
2006/2009) à celui observé pour l’ensemble du territoire de la Communauté d’agglomération. 

On peut ainsi nettement affirmer que, dans leur très grande majorité, les entreprises présentes 
en ZFU assurent leur développement sur le territoire où elles ont choisi de s’implanter. 

 

�
�����
��-��   
De 1997 à 2010, le nombre d’acteurs économiques installés en ZFU s’est accru passant de 190 
à 372 (soit + 182 %). Près de 46 % ont plus de 5 ans de présence et sont désormais sortis du 
régime d’exonération à taux plein. 

 

����
���
���  

Le parc d’établissements de la ZFU Nord Littoral a été multiplié par 4 entre 1997 et 2010 pas-
sant de 668 établissements à 2.719 établissements soit une progression de + 307 %. Celui de la 
ZFU des 14ème et 15ème arrondissements est en voie d’être doublé depuis 2004, passant de   
1 625 établissements à 3 034 établissements.  
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La ZFU de Valdegour et de Pissevin, terre d’entrepreneurs, il y a ceux qui arrivent et ceux qui 
sont restés : grâce à la zone franche urbaine, le quartier peut s’enorgueillir de belles réussites 
économiques ; forte aujourd’hui de 800 établissements et de 3000 emplois créés, la zone 
franche à fait son chemin. (Extrait de « Vivre Nîmes » n°84 Pages 36 et 37) 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

 
 
 
L’intégrateur informatique de la ZAC Valdegour fait partie des 
500 entreprises « locomotives » du Gard. Il emploie au-
jourd’hui 135 salariés et prévoit 25 embauches d’ici la fin de 
l’année. Son chiffre d’affaire est en plein  boom. Une agence 
devrait ouvrir en 2012 à Nice 

 
 
 
 
Photo :  Nîmes, RDI : la success story 
 
 
 
 
�
�������  �
Depuis 2000, l’aménagement d’une zone de friches en bordure de l’Espace Polygone a permis 
l’implantation de plus de 50 entreprises industrielles, s’accompagnant de plus de 500 emplois et 
générant un Chiffre d’Affaire annuel estimé à plus de 50 millions d’euros.�
�
�
/��������
La ZFU de Toulon a été créée en 2006. Au 1er janvier 2010, on dénombrait  2 794 activités 
économiques dans la ZFU, soit une croissance de 39 % sur 4 ans. Quatre grands secteurs 
d’activité caractérisent les établissements présents sur la période observée 2006-2010 : le 
commerce, les services à la personne, les services aux entreprises et le BTP. La configuration 
de centre ville engendre une surreprésentation du secteur du commerce (50 % environ des acti-
vités). Au-delà des chiffres, c’est bien une réalité qui est en train de changer. « Les gens se ré-
approprient leur centre ville ».�
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A  la création de la ZFU au 01 janvier 2004, la ZFU de Toulouse était composée de 869 établis-
sements. Au 01 janvier 2011, c’est 3 076 établissements qui composaient le territoire de la zone 
franche, réparties en : 
 

�  43 % (1282) SARL ou sociétés privées 
�  13 % (404) professions libérales 
�    9 % (268) artisans 
�    8 % (238) commerçants 
�   12 % (352) entreprises individuelles, dont majorité en auto entrepreneur 
�   11 % (337) associations 

�  Soit un total de 85 % d’entreprises 
�    3 % (80) droit administratif (état, collectivités territoriales) 
�    1 % (40) autres (sociétés civiles, organismes mutualistes ou protection sociale 
 

Entreprises par types d'activités
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Ce tableau indique l’évolution par secteurs d’activités depuis la création de la ZFU en 2004 du 
nombre d’établissements présents en ZFU. On constate une augmentation régulière du nombre 
d’établissements en ZFU jusqu’en 2009. Il apparaît que le secteur des services (aux sociétés et 
à la personne) a très fortement augmenté au fil des années et en particulier à compter de 
l’année 2006, alors que jusque là le secteur de la construction était le secteur le plus important. 
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                  Photo :  Toulouse, Immeubles de bureaux du quartier de Bordelongue 
�
�
�
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En 2005, la ZFU accueillait 25 % des établissements de la commune soit 296 établissements 
pour un total de 1 176. En 2009, ce sont 32,2 % de ces établissements qui sont domiciliés dans 
le périmètre de la ZFU soit 531 établissements sur un total de 1 646 pour l’ensemble de la 
commune. La progression du nombre d’établissements est plus marquée (en valeur relative) en 
ZFU qu’hors ZFU entre 2002 et 2009. 
La part des établissements en ZFU tend à augmenter : en 2010 : 531 établissements implantés 
contre 296 en 2005. 
 

 
 
 
 

�

 
 
 
 
 
 
 

Photo : la Closerie du parc : espace commerces 
 
+����01��
��  
 
Pour les ZFU de Garges et de Sarcelles (Val d’Oise), et sur la base de l’observatoire local mis 
en place depuis 2004, le nombre d’établissements a évolué de + 9% sur les deux communes 
concernées et de + de 17% sur la ZFU. (Evolution 2004/2008). 
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2) La ZFU : un effet levier sur le développement de  l’emploi  
�
 ��
�����
Plus de 1000 emplois créés 
 
 

 ��������
578 recrutements ont donné droit à des exonérations ZFU depuis le 31/12/2006. 87 % de ces 
contrats sont des CDI. 143 emplois ont profité directement aux habitants de la ZFU. Ce bilan est 
partiel dès lors qu’il ne prend pas en compte les personnes ayant créé leur propre emploi, en 
créant leur entreprise. 73 % des établissements de la ZFU comptent moins de 2 salariés (au 
31/12/2010). Cependant, il faut noter la progression très marquée des PME comptant de 3 à 20 
salariés : + 73% sur 4 ans. 
 
��
�����������
���
Le contrat urbain de cohésion sociale, outil privilégié de la politique de la ville, a été signé en 
2007. Trois axes prioritaires interdépendants ont été retenus : qualification professionnelle, mo-
bilité et adaptation aux contraintes professionnelles, développement économique 
La CAC a signé une charte d’insertion par l’emploi dans le cadre de la commande publique et 
notamment des marchés ANRU. Elle travaille avec Pôle emploi, la DIRRECTE, le Conseil Géné-
ral, le Conseil Régional, l’AFPA avec l’objectif de faire converger les efforts en matière d’emploi, 
de formation et d’insertion des jeunes de 16 à 25 ans. 
�
�����������
Nombre d'emplois créés entre novembre 2009 et décembre 2010 : 69 dont 55 issus des zones 
urbaines sensibles. 
 
(���)�*�+��)%�	,��������
Avec une création nette d’emplois de 3 112 entre 1999 et 2009, le territoire a connu une aug-
mentation de 34% de ses emplois privés entre 1999 et 2009 (contre + 10,46 % en  moyenne 
départementale) et représente 10,7 % de la création nette totale d’emplois privés sur l’ensemble 
du département sur la période.  

Sur le territoire de Grigny, cette création d’emplois a reposé en très grande partie sur la dyna-
mique créée par la ZFU. Ainsi Grigny a connu une évolution très positive, avec une hausse de 
l’emploi privé de près de 73%  A titre de comparaison, le rythme de progression sur Viry-
Châtillon, où l’impact de la ZFU, était relativement faible a été de 15,8%. 

Notons que le nombre de Grignais travaillant à Grigny avait augmenté de 890 entre le recense-
ment de 1999 et celui de 2006. (Source INSEE).�����,---���.//0���$��(��������������������

��(������
	����(���
��
����
�	���
��������  

Si on observe le nombre de demandeurs d’emploi entre 1999 et 2008, le territoire des Lacs de 
l’Essonne a connu une évolution qui suit, de manière plus favorable, la dynamique observée au 
niveau départemental. On constate en effet : 	������������(������
���
����
�	���
���������	��
��������
��,---�1�.//0������	����������	�����
	��! 2�����1�������
��.//-��	����������������*
�������������
���
���������������3  
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Entre 1999 et 2008, Grigny enregistre un nombre de demandeurs d’emploi supérieur à celui de 
Viry-Châtillon. Cependant, les effectifs de demandeurs d’emploi grignais ont chuté plus rapide-
ment que ceux de Viry (- 35 % contre - 22 %).   

La Communauté d’Agglomération enregistre ainsi une baisse de ses demandeurs d’emploi de 
30 % sur la même période (soit une baisse plus rapide de 10 % par rapport à celle du départe-
ment).  
 
 
�
�����
��-����
880 emplois sont répertoriés en ZFU en 2010. Les activités comptant 1 et 2 emplois prédomi-
nent tandis que se développement des PME de 3 à 8 salariés. Un tiers des salariés en ZFU sont 
domiciliés sur le territoire. 
 
 
�
 
 
 
 
 
 
 
 
Le secteur des métiers d’aide à la personne est l’une des filières prioritaires de développement. 
8 entreprises emploient ainsi 130 personnes dont environ un tiers habite sur le territoire de la 
ZFU. Le deuxième secteur en essor correspond à celui du BTP. 
�
����
��
���
Depuis 2004, dans le cadre de la Zone Franche Urbaine de Maubeuge-Louvroil, la CCI Nord de 
France, en étroite collaboration avec la DIRECCTE, Réussir en Sambre et l’Agglomération 
Maubeuge-Val de Sambre, pilote une antenne emploi – formation dont l’objet est 
d’accompagner les entreprises afin de répondre à leurs besoins de recrutement et/ou de forma-
tion de leurs futurs salariés en vue d’amener les entreprises à une réflexion stratégique en ma-
tière de ressources humaines (démarche de type GPEC) ; et d’évaluer et de former les deman-
deurs d’emploi, avec une priorité pour les publics ZUS 
 
Cela consiste à apporter une aide au recrutement et à la gestion prévisionnelle des embauches 
selon les besoins des entreprises, par le repérage des profils recherchés, la mobilisation d'aides 
à l'embauche et d'accès à l'emploi, et la mise en œuvre de l'ingénierie de formation nécessaire 
ainsi que d’adapter les profils des demandeurs d’emploi des Zones Urbaines Sensibles aux pro-
fils de postes. 
A ce titre, l’antenne bénéficie des résultats positifs suivants : 
- Création de + 1 000 emplois 
- Pourcentage des emplois créés ayant bénéficié aux demandeurs d’emploi issus des ZUS à 

partir d’une évaluation de leurs compétences et aptitudes : 
                                      �   2004 :   9 %                   �   2007 : 44 % 
                                      �   2005 : 27 %                   �   2008 : 31 % 
������������������������������������������� ������� ������ ������������������������� ���������� ������ �
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Le nombre d’emplois s’est accru de + 13.159 postes, soit une progression de + 129 %. En 2008 
et 2009, les entreprises qui bénéficient du dispositif d’exonérations ont embauché 1 782 per-
sonnes dont 689 résidents des ZUS (soit 39%). 
 
 

�
�
�
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�

�
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Abaca télémarketing, la pionnière 
Après 11 ans passés dans un logement réhabilité de 85 mètres carrés, au sein des immeubles 
de Valdegour, Abaca a intégré en 2010 des locaux flambants neufs, à quelques encablures, rue 
Guy Arnaud. Histoire d’offrir un peu plus d’espace aux neuf salariés de cette société en pleine 
expansion. A des professionnels de la France entière, dont le groupe Moniteur, elle propose des 
prestations de télémarketing dans de nombreux secteurs d’activité. 
« Je suis venue ici pour me donner toutes les chances de réussite, et avec mon associé, M. 
Samari, nous avons doublé notre structure », explique Béatrice Marchand, sa fondatrice avi-
gnonnaise, qui précise « Nous sommes très surveillés par l’URSSAF en zone franche, les con-
traintes sont lourdes, mais nous avons réussi de jolis recrutements avec les personnes du quar-
tier. » 
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Seule ombre au tableau : « quelquefois, les bons éléments quittent la ZUS et trouvent un emploi 
ailleurs. » Aujourd’hui, avec son associé Abdel Samari, l’entreprise vit de belles heures. Après 
un BTS en alternance et sept années d’activité, il a repris les rênes de l’entreprise en 2009. De 
son côté, Béatrice Marchand parraine aussi les jeunes du quartier, participe aux rencontres or-
ganisées par l’association des Résidents Économiques Nîmois des zones urbaines sensibles 
(AREN) afin de les motiver dans leur recherche d’emploi, leur communiquer un peu de son ex-
périence. 
 
 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Photo : Nîmes, Équipe d’Abaca Marketing 
�
�
/�������
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Depuis juin 2006, plus de + 1 000 emplois supplémentaires ont été recensés. L’emploi présent 
en zone franche a augmenté de 37 % passant de 2 820 emplois salariés en juin 2006 à 3 877 
salariés en décembre 2009. Les activités les plus génératrices d'emploi sont celles liées au 
commerce, à la restauration et l'hébergement, à la santé et à l’action sociale et aux activités fi-
nancières et d’assurance. 
 
 
+����01��
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�
Depuis la création des ZFU de Garges et de Sarcelles (1997), le nombre d’emplois salariés a 
augmenté de + 17% sur les deux communes concernées.  
Les deux communes sont couvertes à 70% par la ZFU. 
 
/������
���
 
Au 01 janvier 2011 Il y avait 10 714 salariés soit une moyenne de 3,6 salariés par établissement 
implanté en ZFU.  
Actuellement : 

�  67% des établissements ont 1 salarié. 
�  26% des établissements ont de 2 à  9 salariés. 
�  7% des établissements ont 10 salariés et plus. 
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Depuis la création de la ZFU de Toulouse, la DDTEFP a recensé 5 167 embauches à  la Zone 
Franche Urbaine de Toulouse dont 1 679 de résidents de ZUS (32,5%). 

 

Embauches en ZFU
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- 67% (112) des établissements ayant recruté cette année ont été créés postérieurement à la 
mise en place de la ZFU. 

- 43 % (38) des établissements ayant recruté ont entre 0 et 5 salariés. Ces établissements 
sont en majorité récents (créés depuis 2007). 

- Le nombre de contrats en temps plein est supérieur à l’an dernier, avec un taux de 76 % 
contre 69 % en 2009. 65 % des personnes recrutées à temps partiel sont des femmes. 

- en 2010, 41% des embauchés sont des femmes (183). 
- On note une tertiarisation des emplois, avec un taux de recrutements dans le secteur des 

services de 70 % en 2010, contre 62 % en 2009. 
- La catégorie « ouvrier » représente 44 % des recrutés sur la ZFU (196) : ils sont 59 % (57) 

parmi les recrutés sur les quartiers ZUS et 39 % (139) sur les quartiers hors ZUS. 
- En 2010, 39 % (176) des personnes embauchées résident hors de Toulouse, dont 11% (20) 

sur la région et 11% (20) hors Midi Pyrénées. 
 
/����
����
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L’emploi salarié (secteur marchand) et non salarié progresse de façon régulière et significative 
dans le périmètre de la ZFU. L’emploi salarié est passé de 610 emplois salariés en 2002 à 2 161 
emplois salariés en 2009, soit une évolution de 254 %, dont 546 emplois publics. Pour informa-
tion, on dénombre 16 900 emplois sur la commune. 
Ces 2 161 emplois représentent 13 % de l’emploi salarié de la commune contre 9 % en  2005. 
Entre 2005 et 2009, l’emploi progresse de 5.8 % à Trappes contre + 51.7 % en ZFU. 
 

Etablissements 
par activités 

ZFU TOULOUSE 
salariés % salariés % 

SERVICES 8 184 76 221 298 79 
CONSTRUCTION 1 257 12 10 557 4 

COMMERCES 848 8 23 479 8 
INDUSTRIES 307 3 21 392 8 

AUTRES 118 1 5 182 2 
TOTAL 10 714 100 281 908 100 
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3) La ZFU : Un effet levier sur la consolidation et  la performance 
des entreprises 
�
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Une étude réalisée par la Banque de France pour Marseille Provence Métropole  auprès d’un 
échantillon de 330 entreprises implantées en ZFU comparé aux  1 900 entreprises de Marseille 
Hors ZFU avec un Chiffre d’affaires supérieurs à 750 000 euros sur 5 exercices (de 2005 à 
2009) met en exergue la plus grande performance des entreprises en Zone Franche.  

 
Une dynamique de développement affirmée en ZFU 

 
 2005 2006 2007 2008 2009 
ZFU nbre 
d’entreprises 

226 260 325 351 331 

Marseille 
nbre 
d’entreprises 

1684 1 741 1 968 2 110 2 004 

Évolution du nombre d’établissements 2005/2009 : ZFU + 46 % ; Marseille + 19% 
 

 
 2005 2006 2007 2008 2009 
Emploi ZFU 5 431  6 338 7 415 8 226 7 512 
Emploi Mar-
seille  

87 461 81 642 84 634 90 704 86 954 

Évolution du nombre d’emplois 2005/2009 : ZFU + 38 % ; Marseille - 0,57 % 
 

 
en K€ 2005 2006 2007 2008 2009 
Chiffre 
d’affaires ZFU 

856 199 1 067 
967 

1 275 
357 

1 402 
542 

1 273 
013 

Chiffre 
d’affaires 
Marseille  

15 628 
263 

16 216 
522 

18 157 
796 

19 900 
507 

17 688 
551 

Evolution du chiffre d’affaires 2005/2009 : ZFU + 49% ; Marseille + 13 % 
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en K€ 2005 2006 2007 2008 2009 

Valeur ajou-
tée ZFU 

288 846 348 142 423 866 468 297 424 290 

Valeur ajou-
tée Marseille  

4 662 
444 

4 384 
083 

5 173 
590 

4 576 
226 

3 831 
432 

Evolution de la valeur ajoutée 2005/2009 : ZFU + 47% ; Marseille - 19% 
 

�
Les entreprises en ZFU dégagent structurellement un meilleur taux de valeur ajoutée ; pas de 
détérioration en 2009 
 

Taux de valeur ajoutée : Valeur Ajoutée / CA 
 
�
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�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
Une répartition de la richesse créée (valeur ajoutée) en faveur de la main d’œuvre : 
 
Une part d’impôt plus faible sur la ZFU 
Un niveau de charges de personnels plus « élevé » sur la ZFU 
�
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Principales conclusions de l’étude de la Banque de France : 
 
- une dynamique économique plus soutenue en ZFU  
- l’apparition au sein des ZFU d’une dynamique de groupe  
- un arbitrage capital technique/travail plus favorable à la main d’œuvre, 
- des performances d’exploitations et des structures financières globalement plus solides, 
- des entreprises dotées de dirigeants plus expérimentés, 
- une cotation Banque de France plus favorable 
 
La part consacrée à la main d’œuvre en ZFU dans la répartition de la valeur ajoutée est de 
76.29 % en 2009 soit 323 ME contre 62.99 % sur Marseille. 27 ME sont consacrés aux impôts 
en 2009 (soit 6.9 %) » 
Sur ce point, Graphiques ou tableaux à votre disposition si utile. 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo : Tourisport Company est le leader français et européen du tourisme sportif et 
d’aventure : 40 millions de chiffre d’affaire, 50 salariés 

 
 

� �'$9��$ � 2334 � 2335 � 2336 � 2337 � 2338 �
������
�� �
9��:�� �

7!3; 7!78 6!62 6!35 7!<8

�����  ������� 
%
�
� �

23!53 <4!28 24!;4 8!37 <=!68

������ 	���
���
�� � 53!<4 53!73 4=!<5 48!<2 52!88
����������
�
� � 4!43 6!43 4!74 <;!<< 6!48
������	���
��9���>� � 4!63 6!4= 6!72 <3!52 6!;;



P a g e | 24 
 

 

#.�
�����
Photo :  Béatrix Confection, le façonnier 
 

Ce modeste atelier, situé au parc Kennedy, témoi 
gne une fois de plus du savoir-faire textile nîmois,  
il travaille pour plusieurs stylistes locaux, mais 
aussi pour la marque varoise Bettina, et s’est fait  
une réputation auprès des grands couturiers pour 
la qualité de ses réalisations. Récemment, l’atelier 
a assemblé 1500 robes de croisière pour une très  
grande marque. « Des façonniers, il n’y en a plus  
que quelques-uns en France. Mais nos prestations  
sont recherchées, la délocalisation atteint ses li 
tes », explique la responsable. « Le client nous  
envoie le tissu, le cahier des charges, le planning :  
nous assemblons et réexpédions, nous ne stoc 
kons rien. » Un savoir-faire que Beatrix Confection 

met aussi au service de la société médicale Asklé qui commercialise des coussins anti-escarres. 
Parmi les ouvrières, on trouve des anciennes de Cacharel, nombreuses sont celles qui habitent 
le quartier. 
 
Les électrophysiologues de Pissevin 
Au détour de la galerie Richard-Wagner, un local de 50 mètres carrés très discret. C’est ici que 
la société SIEM biomédicale conçoit, fabrique et commercialise pour des clients prestigieux 
comme l’INSERM, des cabinets d’ophtalmologie et de neurologie, des instituts de recherches 
médicale et vétérinaire répartis dans le monde entier, le visioSystem et le VisioScan. Un appa-
reil pointu de dépsitage qui analyse les influx électrique transmis par la rétine au cerveau. Cela 
fonctionne même sur les souris. Tous deux issus de Pissevin, respectivement titulaires d’un BTS 
d’électronique et d’un DEA  de robotique, Hammadi Dellafdil et Youssef Lourhzal sont restés 
bien après être sortis des cinq ans d’avantages de zone franche. « Après une expérience de huit 
ans au sein de la société SEREME, je me suis lancé », explique Hammadi. « Jai demandé à 
Youssef de rejoindre. Nous apprécions le quartier et nous accueillons de nombreux stagiaires, 
de la 3e au BTS. Mais l’essentiel de nos clients, nous les rencontrons lors des salons internatio-
naux. »   
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 Photo :  Les électrophysiologues de Pissevin  
 Hammadi DELLAFDIL et Youssef LOURHZAL 
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Mediameeting, crée en janvier 2004 à la création de la ZFU, est devenu le 1er opérateur de 
radios d’entreprises, de marques et de collectivités en France ; chaque jour, Médiameeting, 
crée, produit, diffuse des programmes radios en 8 langues pour 3,5 millions d’auditeurs dans 
le monde. Médiameeting à inauguré en septembre 2008 la radio libre régionale privée Tou-
louse FM 92.6.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo :  Toulouse, immeuble de l’espace ZFU 
 
De 869 établissements en 2004, la ZFU de Toulouse compte aujourd’hui 3076 établissements et 
10 716 salariés. 
 
Ci-dessous : PERPIGNAN  le Bureau de l’Association Espace Polygone et Jean Paul ALDUY, Sénateur 
et Président de Perpignan Méditerranée réunis pour le lancement d’une nouvelle ligne de bus desservant 
les entreprises de la ZFU dans le cadre de l’appel à projet « des quartiers vers l’emploi. 1560 emplois à 
moins de 300 mètres d’un arrêt». 
 

�
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4) La ZFU : Un effet levier sur les investissements  publics  
�
 ��
����
12 millions d’euros d’investissements publics. 
 
 ��������
La Ville d’Avignon a réalisé, depuis la création de la ZFU en 2006, un hôtel d’entreprises, un 
lotissement artisanal, et une pépinière à destination des créateurs d’activité. L’ensemble de ces 
opérations est réalisé dans le cadre d’une concession d’aménagement. Le montant global 
d’investissement atteint près de 9 500 000 €. 

 
 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�	������ 4������5�  �!�(��������
����������
����������
����������� �	�������
62���
������������%7����(���./,/& �

�
�
�
�
�
�
�
�

Hôtel d’entreprises de la Croix Rouge 3 422 645 € 

Château de la Barbière 1 500 000 € 

Le Village des Métiers 4 500 000 € 
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Les investissements de la CAC pour le site des Marches de l’Oise s’élèvent à  7,163 M€. Il con-
vient de prendre également en compte l’ensemble des investissements réalisés dans les quar-
tiers autour de la ZFU et les programmes ANRU : soit 300 M€ d’investissement publics faisant 
l’objet d’une convention financière avec l’ANRU pour 5 quartiers dont ceux de Rouher à Creil et 
Gournay-les-Usines, quartier intercommunal, cœur de l’agglomération, à proximité immédiate de 
la ZFU. En particulier, la reconversion de ce quartier, qui porte les traces de mutations indus-
trielles importantes avec la présence de nombreuses friches, permet de poursuivre les efforts 
entrepris sur la ZFU en améliorant le cadre de vie, en diversifiant les fonctions urbaines (loge-
ments, équipements et bâtiments d’activités y sont programmés) et en offrant la possibilité aux 
Marches de l’Oise de s’ouvrir et de densifier encore son offre de bâtiments tertiaires et 
d’activités grâce à la création d’une voie nouvelle financée en partie par l’ANRU.  
Le site des Marches de l’Oise s’inscrit dans un quartier en mutation dont les enjeux de dévelop-
pement sont importants dans le cadre de la dynamique de renouvellement urbain et la revitalisa-
tion des pôles de vie. 
Le dispositif  ZFU est un réel accélérateur de dynamiques urbaines et de projets. 
�
�
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Montant des investissements publics : 12 236 727 € HT sur 3 parcs d’activités. 
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Les investissements publics sur la ZFU Nord Littoral  au travers des ZAC de Saumaty-Séon, du 
village d’entreprises  St Henry et Mourépiane représentent 40 ME. Ces investissements – en 
lieu et place de 60 ha de friches industrielles et urbaines – ont permis de déployer des infras-
tructures routières de qualité irriguant la zone d’entreprises nouvelles et de développer un im-
mobilier d’entreprises puissant. 
 
 
L’effet levier des fonds publics sur la mobilisatio n des fonds privés est 
exemplaire : 
 
1 Euro d’investissement public génère 6.6 Euros d’i nvestissements privés 
dont 1.3 Euro de TVA. 
 
 
Ces investissements publics ne prennent pas en compte le renouvellement urbain dans les 2  
ZFU qui représentent 476 ME à travers 4 grands sites : Flamants/iris, Plan d’Aou, Malpassé, St 
Barthélémy-Picon.  
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Photo Marseille : ZAC de Saumaty  33,8 millions d’euros investis par 
les collectivités locales pour accompagner le développement de la ZFU 

�
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L’ancienne maison d’arrêt St Roch a été démolie (1.000.000 €). Les collectivités locales, la 
SNCF et RFF ont financé la deuxième modernisation du Pôle d’échanges multimodal de la gare 
(centrale) de Toulon situé en bordure de ZFU pour un montant de 28.000.000 €. Les travaux 
sont en cours. La Ville de Toulon et l’Agglomération Toulon Provence Méditerranée (TPM) cons-
truisent actuellement en limite de ZFU le Théâtre Liberté (8.000.000 €). Labélisé « Scène natio-
nale » le théâtre a été placé sous la direction conjointe des frères Berling. 
 
La SNCF, la Ville de Toulon et l’Agglomération TPM s’accordent pour préparer l’ouverture à 
l’urbanisation d’un site de 1,3 ha (potentiel de 30.000 m²) situé en centre ville au sein de la ZFU 
pour y implanter un Centre métropolitain privé et public…Le programme ANRU qui s’étend sur la 
ZUS porteuse de la ZFU mobilise à lui seul 168.000.000 € dont 62.000.000 € déjà engagés et 
68 % apportés par des financeurs autres que l’Etat. Les opérations de restructuration d’ilot sont 
entrées en phase de travaux au cours du 1er trimestre 2011 avec la requalification du site du 
Monsenergue.  
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Photo : Toulon, la modernisation du Pôle d’échanges multimodal de Toulon 
(Architecte Du   thilleul et Bonnefille, SNCF) 
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         Photo : Toulon, Construction (actuellement en chantier) d’un immeuble de bureaux  
          de 4660 m² après démolition de l’ancien bâtiment de la Croix Rouge. 
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Le Grand projet de Ville rassemble 3 zones urbaines sensibles Bagatelle, Reynerie, Bellefon-
taine et Empalot. C’est une perspective à 15 ans pour transformer en profondeur ces quartiers. 
C’est une programmation à 5 ans apportant des changements de cadre de vie pour les habi-
tants. C’est répondre aux problématiques du quotidien et la gestion urbaine de proximité. C’est 
727 millions d’euros d’investissements publics qui ont pour but de contribuer à recoller des quar-
tiers à forte potentialité à la ville de Toulouse. 
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Dans le périmètre ZFU, plusieurs projets sont à l’œuvre. Transversaux, ils contribuent à la cons-
truction. Ils améliorent la vie des habitants en agissant sur l’habitat, en favorisant la mixité so-
ciale et le dynamisme économique ainsi que l’emploi. 
 
Les investissements publics engagés depuis 2006, tous maîtres d’ouvrage confondus, sont de 
170 Millions d’euros, dont 128 Millions déjà payés. 
Ce montant se répartit entre la commune (8M), la Communauté d’Agglomération de Saint Quen-
tin en Yvelines (18M), l’ANRU (64M), la région Ile de France (13M), le Département des Yve-
lines(11M), les bailleurs sociaux (54M), la CDC (0,6M) et l’Etat, hors ANRU (1,1M). 
 
Ces investissements publics concernent la démolition, la construction, la réhabilitation, la rési-
dentialisation de logements ainsi que la GUP, l’aménagement d’espaces publics, les équipe-
ments publics, l’économie, le commerce et les activités ainsi que l’intervention auprès de copro-
priétés dégradées et l’ingénierie. 
Le projet de réunification de la ville, par l’enfouissement de la RN10 est estimé à 95 millions 
d’euros. 
 
 
 
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo :  Trappes, vue sur le quartier des Merisiers en rénovation : halles du marché, centre    
commercial et projets immobiliers en cours 

 
 
�
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 5) La ZFU : Un effet levier sur les investissement s privés 
 
 ��
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3 millions d’euros d’investissements privés 
 
 ��������
La ZFU a permis d’accélérer la mise en œuvre de programmes immobiliers sur des emprises 
urbaines restées vacantes, ou très détériorées pour certaines, depuis de nombreuses années.  
Le montant global d’investissement atteint à ce jour déjà 26 200 000 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�
�
 
 

Photo :  Avignon, Les Naïades 
�
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Les investissements de CMD depuis 1997 s’élèvent à  5,7 M€ en réhabilitation et 16 M€ en 
constructions neuves 
Les investissements privés d’entreprises propriétaires de leur bâtiment sur le site des Marches 
de l’Oise représentent environ 7 M€ ont impacté positivement l’économie locale, et ont généré 
des recettes de TVA importantes. 
�
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L’existence de la ZFU a été une incitation forte à l’investissement dans l’immobilier 
d’entreprises. Si les gros opérateurs habituels n’ont pas fait preuve de beaucoup d’initiatives, 
plusieurs petits opérateurs privés ont investi, créant ainsi une offre de locaux à louer, au départ 
quasi inexistante, en particulier sur les petites surfaces très prisées en ZFU. �
L’offre publique avec la construction de locaux d’activités, par les villes de Grigny et Viry-
Châtillon puis par la communauté d’agglomération, s’est, elle aussi, largement déployée pour 
offrir à ce jour plus de 5 000 m² à la location soit environ une centaine d’entreprises locataires : 
à noter 3 opérations en frange de la Grande Borne qui ont trouvé durablement des locataires. 
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Les résultats obtenus conduisent à affirmer que le dispositif ZFU a permis d’enclencher sur ce 
territoire une dynamique durable et intense d’investissement tant à travers des implantations 
d’entreprises que le développement de programmes immobiliers.  
Sur Grigny, de 1997 à ce jour, il a été vendu 134 000 m² de terrains et réalisé ou en cours plus 
de 86 000 m² de SHON. 
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Sur l’ensemble des 2 ZFU, les investissements privés de l’ordre de 265 ME ont permis la mise à 
disposition de plus de 180 000 m2 de Shon. 
Les investissements les plus lourds concernent la ZFU Nord Littoral avec 143 000 m2 
d’immobilier d’entreprises réalisés depuis 1997 et répartis comme suit : 
- 40 000 m2 d’opérations de promotion pour plus de 60 ME d’investissements, 
- et 100 000 m2 d’opérations directes utilisateurs pour 140 ME d’investissements. 
 
La  ZFU 14ème 15ème sud créée en 2004 a contribué à la création de 37 000 m2 pour un montant 
de 65 ME. 
 
91  000 m2 de projets sont  à venir, dont 35 000 m2 livrés pour 2011/2012 (73 % sont situés 
dans la ZFU 14ème 15ème sud) et 56 000 m2 à l’étude (dont 90 % dans la ZFU 14ème et 15ème 
sud) ». 
 
 
'
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Un besoin réel de prolonger le dispositif  
 
Zone des Beaumonts : afin de bénéficier pleinement de l’effet Zone Franche, il nous apparaît 
essentiel de prolonger le dispositif. Une impulsion extrêmement positive a été donnée à notre 
tissu local, tant en terme d’emplois qu’en nombre et diversité d’entreprises. 
 
 
Le projet ECOPARC de la zone des Beaumonts, voir photos ci-joint, est en cours de construc-
tion : l’ensemble des permis de construire ont été accordés, les travaux avancent bien mais se 
termineront seulement que durant le premier semestre 2012, soit après la fin des ouvertures des 
droits ZFU programmée pour le 31 décembre 2011. 
 
 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�



P a g e | 34 
 

 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
$�1� ��'$#'�%����?
���
������-��0��������� �
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
$�1� ��'$#'�%����?
���
����
��-�
�
 
Zone d’activités : Concernant la zone d’activités des Vauguillettes, les demandes de terrains ont 
redémarré à l’été 2010 mais compte tenu des délais administratifs et de construction, les entre-
prises ne bénéficieront sûrement pas de la ZFU, ces implantations n’auront donc pas d’effet sur 
l’emploi en ZUS. 
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Localisée presque exclusivement dans le centre historique support d’un intérêt patrimonial, la 
ZFU contribue fortement à accélérer la rénovation de nombreux immeubles privés. La seule part 
des propriétaires privés ayant fait appel aux dispositifs encadrés par la puissance publique de 
rénovation de façades (FISAC), de rénovation d’immeuble de logements (OPAH, PIG) repré-
sente plus de 28.000.000 € depuis 2006. 
 
Un immeuble de bureaux de 4 500 m² est également en construction après démolition de 
l’ancienne friche de la Croix rouge (9.000.000 €). Un permis de construire est à l’instruction pour 
la construction d’un immeuble de bureaux en lieu et place de l’ancien cinéma ARIEL (démoli-
tion/reconstruction de 3 000m² soit 6.000.000 €). Le Conseil général du Var lance en avril 2011 
la consultation pour la cession au privé de l’ilot Saunier pour la réalisation de services et com-
merces en ZFU (démolition/reconstruction de 3 000m² soit 6.000.000 €). EDF et GDF-SUEZ 
cèdent actuellement un terrain de 1,1 hectares en ZFU pour la construction de 12.000 m ² de 
bureaux et services (17.000.000 € d’investissement) et 40 logements (4.700.000 €)… 
 
/������
���
�
Il a été construit 50 000m² de bureaux et locaux commerciaux au sein du quartier de Borde 
longue pour une valeur de 100 millions d’euros. 

LES PROJETS 
EN MARCHE
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Photo :  Toulouse, quartier de Bordelongue  
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Le projet de rénovation urbaine vers lequel converge la ZFU, a permis de démolir un centre 
commercial vétuste et délabré et d’en créer un nouveau. A ce jour toutes les cellules commer-
ciales sont occupées : une moyenne surface, 20 commerces de proximité (alimentaire,�banque, 
services). Ce centre a été réalisé avec le concours de�����4 ��43�
�

 
Projets d’immobilier d’entreprises en ZFU : 

� Pépinière d’entreprises Promo pôle Merisiers : 2 800 m2 de bureaux et activités. Inauguré 
en juin 2010,  l’équipement est rempli. La pépinière « Thorez » qui préexistait rue Maurice 
Thorez a été transformée en village d’entreprises. Celui-ci est également rempli. 

� Programme « Villa Madras » : prévoyant 700m2 de commerces et activités est achevé et 
rempli : Poste, Banque Postale et une boulangerie-pâtisserie artisanale. 

� Programme « Jardin des aromates » en cours prévoit l’arrivée d’une brasserie de 258 m2 
� Programme « Closerie du Parc », prévoyant la création de 1 000 m2 de commerces et 

activités dans le quartier de la plaine de Neauphle : en cours d’achèvement. Une boulan-
gerie-pâtisserie artisanale est en cours d’installation. Des négociations sont en cours 
avec une enseigne nationale pour l’implantation d’une supérette de 800 m2 dans l’espace 
commerce à la Closerie du parc. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo :  la Poste aux Merisiers 
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        Photo :  Trappes, Centre commercial des Merisiers 
 
�
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Deux exemples sur les territoires des ZFU de Garges  et de Sarcelles : 
 

- Ouverture du Francilen à Sarcelles : centre d’affaires privé 
- Ouverture d’un centre d’affaires sur le parc d’activités de la Muette à Garges-lès-

Gonesse : 6 000 m² vides achetés par des investisseurs privés en juillet 2008. A ce jour, 
plus de 80 entreprises installées (TPE) et 300 emplois créés. 
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6) la ZFU : Un effet levier sur la dynamique de cré ation en faveur 
des porteurs de projet du territoire 
�
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�
En partenariat avec les acteurs locaux de l'accompagnement à la création d'entreprise, mise en 
place d'ateliers "création d'activité" pour les jeunes de la ZFU, dans les locaux de la Mission lo-
cale. 
Au cours de l'année 2010, 266 nouveaux établissements ont été recensés en ZFU, par rapport à 
l'année précédente. Pour 150 d'entre eux (soit 56,4 %), il s'agit d'une création. 
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Avec 1 000  établissements crées en 2009, les 2 ZFU représentent 1/3 de la dynamique de 
créations d’entreprises de l’ensemble des ZUS de Marseille. Par ailleurs, les arrondissements 
concernés par le périmètre ZFU enregistrent les taux de créations d’entreprises les plus élevés.  
 
Forte de cette dynamique, Marseille travaille sur la mise en place en 2013 d’un pôle de création 
à destination des porteurs de projet des territoires ZUS. Sa mission : accueillir et accompagner 
ces porteurs de projets par la mise à disposition de services et de locaux (en majorité cellules 
d’activités) à des conditions préférentielles. L’investissement prévu est d’environ 2.5 ME. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Photo : ZFU de Marseille ; salon assurant la promot ion du territoire 
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Trappes :  
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo :  Pépinière d’entreprise Promo pôle Merisiers (2 800 m2 de bureaux et activités)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  Photo : la FNAE-ZUS anime le stand Zone Franche Urbaine au salon 
  des entrepreneurs de PARIS en 2007�
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Depuis 2000, une augmentation de + 236 % du nombre de créations d’entreprises enregistrées 
sur les ZFU de Garges et de Sarcelles. 
�
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7) La ZFU : Un effet levier sur la mixité fonctionn elle des activités 
et des emplois ��
�
 �������
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La Zone Franche Urbaine d’Avignon, de par sa nature très urbanisée et très peuplée, et sa 
proximité du centre de la ville, est un milieu d’accueil favorable pour les professions libérales. 
Les activités qui continuent à dominer en ZFU depuis 2006 sont le secteur de la construction 
(20,2 % des établissements au 31/12/2010) et du commerce (23,5 % à la même date). Le poids 
des professions libérales dans le total des établissements de la ZFU n’a augmenté que de 2,5 
points en 4 ans (2006 - 2010). 
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On constate que le dispositif ZFU favorise le recrutement d’une main d’œuvre peu qualifiée et la 
diminution plus rapide du chômage des bas niveaux de qualification. Jusqu’en janvier 2009 le 
dispositif a également favorisé l’arrivée d’entreprises à haut niveau de qualification. 
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La structure des établissements et des emplois des 2 ZFU de Marseille met en avant le poids 
des activités favorisant les emplois à bas niveau de qualification  au travers des activités de 
construction, d’activités de services administratifs et de soutien. Elle met également en exergue 
le poids des activités favorisant les emplois à haut niveau de qualification. 
 
Sur ce dernier point, la maturité de la structuration de la ZFU Nord Littoral et son aboutissement 
se lit au travers du poids des activités spécialisées, scientifiques et techniques qui représentent 
19.3 % des activités spécifiques, scientifiques et techniques contre 10.8 % pour la ville de Mar-
seille. 
 
Sur cette zone, le tertiaire supérieur a ainsi connu la plus forte progression depuis le démarrage 
de l’opération en 1997. En 2009, un emploi sur 3 relève du service aux entreprises et près de la 
moitié de ces emplois est constituée d’activités spécialisées, scientifiques et techniques (comp-
tables, juristes, architectes, études techniques). La part des emplois tertiaires supérieurs est 
passée de 3 % des emplois en 1997 (environ 500 emplois salariés privés) à 8.4 % en 2009 (soit 
2 350 salariés privés). Le tertiaire supérieur s’affirme donc bien comme une dominante du tissu 
économique de la zone.  
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8) La ZFU : Un effet  levier sur le développement d es services et 
commerces de proximité et sur la dynamique des cent res-villes  

 
Un dispositif qui permet l’arrivée de services jusqu’alors peu présents ou absents du territoire à 
destination des entreprises et également des habitants (ex : activités de conseil, médecins spé-
cialisées, crèches d’entreprises, laboratoires, restaurants. 

 
Un dispositif qui permet de maintenir le commerce de proximité et de mettre en place des stra-
tégies de développement commercial sur le territoire, ce qui constitue déjà une vraie perfor-
mance. 
Un dispositif qui permet d’accompagner le renouvellement des centres commerciaux vieillissant. 
�
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Le commerce de détail représente 21% du tissu économique de la ZFU. Outre leur fonction 
commerciale les commerces assurent des fonctions de lieux de vie et de maintien du lien social.  
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Le diagnostic réalisé dans le cadre du FISAC noyaux villageois 15ème et 16ème arrondisse-
ment est éloquent : Si le taux de vacance entre 1993 et 2003 est en augmentation de 6 points, il 
passe en 2008 de 27 % à 14 %, taux proche de la moyenne nationale établie à 12,5 %. Cette 
baisse est également liée à la diminution des cellules commerciales. C’est dans ce cadre qu’un 
FISAC est actuellement en cours d’instruction. Il est porté par la Fédération des commerçants et 
artisans des 15 et 16ème arrondissements (FACAP 15-16) avec le soutien de la ville de Mar-
seille et de MPM via le fond européen FEDER. Il intègre les pôles commerciaux de la ZFU Nord 
Littoral et une partie de la ZFU 14ème et 15ème Sud. 
�
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La ZFU représente un dispositif qui génère des investissements privés et contribue au dévelop-
pement de la périphérie du centre ville. En effet, 2 projets immobiliers, dont un est en cours de 
réalisation, prévoit la construction d’activités économiques dont : 
 

- L’implantation d’un complexe cinématographique, d’une brasserie, et d’un hôtel de 
grande chaîne + 8 000 m² : 2 200 m² commerces, 3 300 m² bureaux, 400 m² restaurants, 
2 100 m² hôtellerie, pour le premier. 

 
- La construction de logements (500), des surfaces tertiaires, des activités commerciales et 

de loisirs, pour le second. 
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La ZFU contribue très fortement à l’arrêt de la paupérisation et au retour de développement 
dans tous les domaines, commerces et services, logements privés et publics, services publics 
de proximité, aménagement de l’espace public.  
Le dispositif ZFU attire les TPE et leur clientèle :  
 

- Ces derniers grossissent le nombre des nouveaux clients des commerces du centre ville. 
- L’ensemble génère de l’emploi.  

 
Ce cercle vertueux se confirme sur le centre ville de Toulon où se sont installées les TPE dans 
divers domaines : services aux entreprises, services à la personne, services des entreprises de 
l’internet. Ces nouveaux arrivants ont permis une diversification des commerces et une montée 
en gamme de ces derniers. Signe du redéveloppement du centre historique de Toulon les co-
propriétaires du Centre commercial Mayol (33 000 m²) réfléchissent à sa restructuration tandis 
que des enseignes commerciales réputées se sont récemment installées (Zara, Nespresso, 
Guess…). 
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On constate l’effet indéniable du dispositif sur le maintien et la consolidation du commerce de 
proximité dans les quartiers. Le commerce de proximité et les activités de santé sont en général 
des secteurs d’activités dominants en ZFU. 
 
Mise en place sur Val de France d’un manager de vil le en capacité de proposer une ani-
mation en faveur du commerce de proximité des quart iers. 
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Un dispositif de développement transversal :  
 
Le dispositif ZFU est un dispositif qui répond aux enjeux du développement économique, de 
l’emploi et de la requalification urbaine. 
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·  Un dispositif simple, fondé sur des exonérations assises sur la création de richesses ef-

fectives plutôt que sur des primes et des subventions 
·  Un dispositif qui appuie les capacités d’embauche et d’investissement des entreprises. 
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·  Ce dispositif n’est pas directement coûteux dès lors qu’il ne repose pas sur des primes ou 

des subventions. 
·  Les exonérations de charges sociales du dispositif ZFU stimulent l’emploi. Chaque emploi 

créé constitue une économie sur les budgets « chômage » et « formation » par exemple. 
·  Les exonérations de charges sociales suscitent l’arrivée et la création de nouveaux 

services et de nouvelles activités. 
·  Les quartiers de la politique de la ville constituent dès lors des nouveaux marchés 

jusqu’alors insuffisamment explorés. 
·  Une majorité d’investisseurs qui s’installent de manière durable (ex : les professions 

médicales, les activités de conseils…). 
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·  La stabilité des réglementations fiscales et sociales est indispensable au bon 
fonctionnement des entreprises, 

·  Tout changement de dispositif, toute instabilité fiscale, remettent en cause la durabilité 
des entreprises ainsi que leurs perspectives de développement, 

·  La durée nécessaire pour la production de foncier et d'immobilier d'entreprises a été 
fortement réduite par la crise bancaire et économique. La crise sur le secteur de la 
construction a retardé la mise à disposition d’une offre immobilière facilitant l’implantation 
d’entreprises nouvelles sur les ZFU. 
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·  Les phénomènes migratoires sont complexes, spécifiques à chaque ZFU et difficiles 

d’analyse particulièrement durant cette période de transition du modèle statistique fran-
çais. En période d’embellie économique et donc de moindre « captivité » des habitants, 
les flux peuvent être centrifuges si l’environnement du quartier ne s’améliore pas, les ha-
bitants ayant le désir et la possibilité de quitter leur quartier pour un autre plus attirant. In-
versement, les flux peuvent être centripètes en direction des quartiers dégradés aux 
loyers bas en période de crise économique et sociale. 
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D’une manière générale, un quartier banalisé évolue peu tandis qu’un quartier « déséquilibré » 
dans ses composantes sociales et/ou économiques évolue de manière plus importante. Toute-
fois, il existe également des quartiers très nettement dégradés qui n’évoluent pas ou peu, cette 
situation étant alors le signe d’un extrême dénuement ou d’un marché du logement totalement 
bloqué par insuffisance d’offre. 
�
�
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Un bilan remarquable depuis 1997 

La ZFU a donc été un levier majeur sur le développement économique, l’emploi et le renouvel-
lement urbain : ce territoire en décrochage sévère par rapport aux territoires environnants a 
commencé de gagner une inversion de tendances et conséquemment une revalorisation de son 
image qui serait clairement remise en cause avec l’arrêt du dispositif. 

�
�
�
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La ZFU est passée de 12 663 habitants en 1999 à 13 259 en 2006. 
 
 
�
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Une situation de la fragilité sur Marseille et Marseille Nord encore prégnante mais 2 grandes 
évolutions constatées : 
- un net recul du taux de chômage entre 1999 et 2007 : - 8.5 points pour le 14ème arrondisse-
ment, - 9.8 points sur le 15ème  arrondissement, - 9.4 points sur le 16ème arrondissement soit les 
baisses les plus conséquentes de la ville de Marseille (rappel France : - 1.3 point) 
- une chute de la part des niveaux de qualification : -2.7 points pour le 14ème arrondissement, - 
4.8 points pour le 15ème arrondissement, - 6 points pour le 16ème (contre 2.4 points pour la 
France) 
Et une amélioration très nette de la situation sur le 16ème arrondissement (territoire le plus anté-
rieurement concerné par le dispositif ZFU et qui a le bénéfice de la durée) 
�
Sous 3 aspects : 
- évolution notable du niveau de 2ème décile de revenu entre 2001 et 2008 ( + 1731 euros) 
- recul de l’emploi précaire dans l’emploi salarié ( -1.7 points contre + 2.5 points en France) 
- chute la plus importante des bas niveaux de qualification. 



P a g e | 46 
 

 

#.�
���   
Le 4 décembre 2010, situé dans le cadre du mois de l’économie solidaire sociale et en partena-
riat avec la municipalité, le marché de Noël de la Maison des Initiatives « entrepreneuriales et 
associatives » s’est déplacé de la ZUS au Centre Ville et la semaine suivante dans le village-
quartier de Saint-Césaire pour la première fois. Constituant un bel exemple de mixité sociale 
favorisant l’esprit d’interpénétration entre toutes les couches sociales de la Cité tel que voulu par 
le Pacte de relance pour la Ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�
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5) La ZFU : Un dispositif accélérateur de dynamique s urbaines et 
de projets 
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·  Un portage politique fort constitue un préalable indispensable. 
·  Accélération du développement économique, 
·  Culture de l’entreprenariat et du dynamisme, 
·  Les meilleurs résultats sont toujours produits par le trio opérationnel constitué par 

l’animateur ZFU, l’association locale d’entrepreneurs et la rénovation urbaine, 
·  Une dimension urbaine et sociale très forte, 
·  Un développement du maillage associatif qui favorise la rencontre entre entreprises et 

habitants, 
·  Suppression des freins inhérents à la mobilité (exemples : mise en place de micro-

crèches, création d’une centrale de mobilité, ateliers de développement personnel pour 
les demandeurs d’emplois….), 

·  L’implantation de structures ou associations œuvrant sur le développement économique, 
l’insertion, la création est favorisée, 

 

/����
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Rappel des engagements de la convention territoriale : 
La convention prévoyait : 
� La mise en place d’un comité de pilotage, d’un comité de pilotage élargi et d’un comité de 

suivi et d’évaluation, 
� La création de groupes de travail thématiques : emploi/formation, stratégie marketing et 

communication, suivi et implantation des entreprises (pilotage conjoint par Maison des 
Entreprises/guichet unique de la commune), immobilier d’entreprises et évaluation, 

� La création d’un guichet unique fonctionnant avec la participation de tous les partenaires 
impliqués. 
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Les missions  du guichet unique mis en place par la  ville de Trappes en 2006 : 
 
� Immobilier d’entreprise : informer et suivre les promoteurs/investisseurs 
� Implantation d’entreprises : accueil, information sur dispositif ZFU  
� Emploi/formation : accompagnement des entreprises dans leur recrutement (en lien avec 

partenaires locaux : Pole Emploi, PLIE, Club FACE, Associations) 
� Stratégie marketing et communication : participation à des salons régionaux et nationaux 

(salon international de la franchise, à Paris en mars 2011), création de plaquettes de 
promotion de la ZFU, création d’une rubrique ZFU sur le site internet de la ville, organisa-
tion d’évènementiels : forum développement économique et ZFU (janvier 2010), journée 
du micro crédit, journée de recrutements, etc. 

� Promotion de l’Economie Solidaire et Sociale : organisation d’un petit déjeuner-débat 
« une autre façon d’entreprendre » à destination des entreprises (travail dans le cadre du 
mois de l’ESS avec le soutien de l’Atelier)  

� Accueil, orientation, guidance des porteurs de projet de création d’activité : suivi des  pro-
jets, assistance et médiation en matière d’exonération, mise en relation avec des com-
merciaux en locaux d’activité, suivi des besoins de recrutement, participation au comité 
de sélection d’entrée en pépinière et village d’entreprises de la ZFU. 
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Le dispositif a permis la mise en œuvre, sur le territoire de Val de France, d’une stratégie en 
matière de développement économique avec la prise en compte des spécificités liées aux 
ZFU (présence TPE, dynamique création d’entreprises avec structuration de l’offre, etc.) 
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Depuis 1997, les Zones Franches Urbaines (ZFU) se sont révélées d’excellents outils de déve-
loppement et ont accéléré l’implantation d’entreprises et la création d’emplois sur des territoires 
urbains touchés par des difficultés économiques et sociales les plus importantes. Elles en ont 
changé l’image et ont enclenché un processus dynamique de rénovation urbaine, économique 
et sociale. 
Les Zones Franches Urbaines sont devenues un auxili aire indispensable de la politique 
de la ville et leur réussite n’est pas due au hasar d mais sur les fondamentaux suivants :  
 

� un dispositif simple, fondé sur des exonérations de charges sociales et fiscales assises 
sur la création de richesses effectives, plutôt que sur des primes ou des subventions ; 

� un dispositif stable, instaurant, de fait, la confiance des entrepreneurs et des investis-
seurs, gage d’une dynamique territoriale pérenne ; 

� un dispositif durable, condition essentielle à la mise en œuvre de partenariats solides et 
de projets structurants en faveur de l’emploi et de l’insertion. 

 

Cette réussite est aussi la conséquence de l’engagement fort des collectivités territoriales dans 
la mise en œuvre de programmes d’ensemble de développement urbain de ces quartiers, et 
l’allocation de moyens humains et financiers. 
Alors que les programmes de rénovation urbaine engagés commencent à peine à produire des 
effets significatifs, il est primordial, qu’en parallèle, l’Etat maintienne une action volontariste et 
efficace sur l’économie et l’emploi dans ces territoires à fort enjeu de cohésion sociale. 
A quelques mois de l’échéance du dispositif fixée au 31 décembre 2011, une grande majorité 
des ZFU n’ont pu encore atteindre l’ensemble de leurs objectifs, et ce d’autant plus que, depuis 
fin 2008, la crise économique a eu pour incidence des reports d’investissements notamment  
immobiliers. 
 
Les signataires demandent donc à l’Etat de : 

� Pérenniser ce dispositif qui a fait ses preuves en prorogeant les ZFU au-delà du 31 dé-
cembre 2011, avec une période minimale de 5 ans ; 

� Déplafonner les exonérations de cotisations sociales patronales;  
� Capitaliser sur des modèles locaux de gouvernances réussis afin d’évaluer le dispositif 

ZFU dans son ensemble et en continu. 
 

Les collectivités territoriales et partenaires sign ataires s’engagent, de leur côté, à : 
� Poursuivre et développer une stratégie globale de développement économique, social et 

urbain pour ces quartiers ; 
� Contribuer à l’articulation et à l’optimisation des outils mis en place pour l’emploi, 

l’insertion et la rénovation urbaine, avec une attention particulière portée sur les jeunes et 
leur relation avec le monde de l’entreprise ; 

� Mettre en place des équipes dédiées et adaptées aux enjeux ; 
� Contractualiser ces engagements  avec l’Etat sous la forme d’objectifs, d’indicateurs de 

mesure et de résultats. 
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Liste non exhaustive des signataires :  

Marseille Provence Métropole  
Eugène Caselli, Président de la Communauté urbaine 
Date : 6 juin 2011 
Meaux 
Jean-François Copé, Maire 
Date : 1 juillet 2011 
Marseille 
Jean-Claude Gaudin, Sénateur-maire 
Date : 6 juin 2011 
FNAE-ZUS 
Jacques Mura, Président 
Date : 6 juin 2011 
Grenoble 
Geneviève Fioraso, Députée, Adjointe au Maire, 1ère Vice présidente de la communauté 
d’agglomération 
Date : 25 mai 2011 
Strasbourg 
Fabienne Keller, sénatrice 
Date : 6 juin 2011 
Rouen 
Valérie Fourneyron, Députée-maire 
Date : 8 juin 2011 
Nice Côte d’Azur 
Christian Estrosi, Président de la Communauté urbaine 
Date : 18 juin 2011 
Strasbourg 
Roland Ries, Maire 
Date : 13 juin 2011 
Nantes Métropole 
Jean-Marc Ayrault, Président de la Communauté urbaine 
Date : 21 juin 2011 
Trappes 
Guy Malandain, Maire 
Date : 20 mai 2011 
Toulon 
Hélène Audibert, Adjointe au maire 
Date : 6 juin 2011 
Forum national des Zones Franches Urbaines - 6 juin 2011 - Marseille 8 

Avignon, Grand Avignon 
Marie-Josée Roig, sénatrice-maire, Présidente de la Communauté d’agglomération 
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Communauté de Communes du Sénonais 
Gilles Pirman, Président de la Communauté de Communes 
Date : 23 mai 2011 
Evry 
Manuel Valls, maire 
Farouk Alouani, Adjoint au maire 
Date : 6 juin 2011 
Grenoble 
Abderrhamane Djellal, Adjoint au maire 
Marseille Provence 
Jacques Pfister, Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
Date : 27 mai 2011 
Coeur d’Ostrevent à Lewarde 
Jean Jacques Candelier, Maire 
Date : 19 mai 2011 
Les Lacs de l’Essonne 
Gabriel Amard, Président de la Communauté d’Agglomération 
Date : 24 mai 2011 
Hem 
Francis Vercamer, Député Maire 
Date : 26 mai 2011 
Hénin-Carvin 
Jean-Pierre Corbisez, Président de la Communauté d’Agglomération 
Date : 31 mai 2011 
La Chapelle Saint Luc 
Olivier Girardin, Maire 
Date : 24 mai 2011 
Les Mureaux 
François Garay, Maire 
Date : 26 mai 2011 
Sevran 
Stéphane Gatignon, Maire 
Sens 
Daniel Paris, Maire 
Date : 26 mai 2011 
Bouches-du-Rhône 
Sylvie Andrieux, Député des Bouches-du-Rhône 
Date : 20 mai 2011 
Douaisis 
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Christian Poiret, Président de la Communauté d’agglomération 
Date : 3 juin 2011 
Amiens Métropole 
Daniel Beaupère, Vice-Président de la Communauté d’Agglomération 
Date : 6 juin 2011 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Michèle Tregan, Vice-présidente 
Date : 6 juin 2011 
Roubaix 
Arnaud Vespieren, Adjoint au maire 
Marseille 
Yann Ayraudo, Président d’EZF 
Bouches-du-Rhône 
Pierre Allary, Président de la CGPME 13 
Marseille 
Jean-Paul Roch, Président de CANE 
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LES CONTRIBUTIONS 
 
 
La réalisation de ce dossier n’aurait pas pu exister sans la mise en œuvre de par-
tenariats exemplaires : convention et mission d’études spécifiques avec certaines 
institutions : URSSAF, DIRECCTE, Banque de France, INSEE,  
 
La quasi-totalité des données contenues dans ce dossier émane de structures in-
dépendantes des collectivités porteuses de l’animation des ZFU. 
 
Les bilans complets des activités des ZFU évoquées en exemple sont disponibles 
en accès libre et en téléchargement gratuit à la rubrique « téléchargements » des 
sites de la FNAE-ZUS « fnae-zus.org » et « zones-franches.org » 
�
�

·  ���
������������������  Mounia BELGHAZI 
 
 
·  /
-�
�� �
�� ����
�� %�� ����	�������� �!���&�  Alexis VILLEMIN et Anaïs 

CHTOUNDER (Toulon), Béatrice MARCHAND (Nîmes), Boris VENON (Les 
Mureaux), Florence DUBOIS (Maubeuge), Francine WEECKSTEEN (Sens), 
Françoise SIMON (Creil Montataire), Isabel MESQUITA (Trappes), Laurence 
RATAUX (Amiens), Marc FRACHET (Grigny/Viry-Châtillon), Marc LERDA  
(Mairie de Marseille), Maria LO-GIUDICE (Trappes), Marie-Josée GARCIA 
(Marseille – Provence - Métropole), Michel JACOMET (Toulouse), Natacha 
BOULANGER (Douai), Olivia SOHLKE (Avignon), Stéphanie BOUFFARD 
(Val-de-France), Thomas ESTEBE (Perpignan).  

 
·   ���
���	������� ��(	�� FNAE-ZUS 
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Siège : Maison des Initiatives – Parc Kennedy – Bât iment C 
285 Rue Gilles Roberval - CS52030- 30900 NIMES 
Tél : 04.66.38.28.36 – Télécopie : 04.66.02.42.32 

Site : www.fnae-zus.org - Courriel : contact@fnae-zus.org 
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- FIN - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901  Siret : 480 892 942 00016 
Entreprise solidaire agrée (art L 443-3-1 de l’ancien code du travail) 

N° de récépissé de déclaration de création de l’Association à la Préfecture du Gard : W302007511 
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